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Choix des officiels pour tous les championnats suisses de la 
discipline dressage  

  
Aux organisateurs des championnats suisses de toutes 

les catégories de la discipline dressage   
 
Situation initiale  
Selon le point 8 des règlements des CS dressage Elite, Juniors et Jeunes Cavaliers, le directoire 
dressage FSSE est responsable, en collaboration avec l’organisateur, du choix des juges.   
En complément des règlements des championnats suisses, nous rendons les organisateurs de 
championnats suisses de la discipline attentifs au fait qu’ils doivent, en temps voulu, soumettre 
pour approbation au directoire dressage FSSE le nom des juges choisis ainsi que celui du délégué 
technique.  
Les officiels pour les CS de catégorie R sont recrutés par les associations régionales. Le règle-
ment du CS Poney ne comporte aucune prescription relative au choix des officiels.   
En complément des critères cités, il convient de souligner le fait qu’il interdit de juger les membres 
de sa famille et ses propres élèves lors des championnats suisses, en application du règlement de 
dressage en vigueur.   
 
Directives 
 
CS dressage Elite 
Cas normal: 5 officiels par épreuve  
1 juge étranger FEI O, ayant, dans le cas idéal, déjà jugé des championnats  
1 juge étranger FEI  
1 juge suisse FEI, ou un candidat-juge FEI  
2 juges suisses de degré S grand tour   
 
CS Juniors - Jeunes Cavaliers 
Cas normal: 3 officiels par épreuve 
1 juge étranger FEI  
2 juges suisses, au minimum de degré M (Juniors)  / S petit tour (Jeunes Cavaliers) 
  
CS Associations régionales  
Cas normal: 3 officiels par épreuve 
Trois officiels par épreuve, avec au minimum, le brevet de juge L   
 
CS Poney 
Cas normal: 3 officiels par épreuve 
Trois officiels par épreuve avec au minimum le brevet de juge L   
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Engagements et indemnités 
Les organisateurs ont le droit de faire des propositions. Le directoire peut refuser des propositions 
sans qu’il soit possible de recourir contre cette décision. De plus, tous les juges remplaçants éven-
tuellement prévus doivent faire également être approuvés par le directoire. Les montants prévus 
versés par la FSSE  aux CO des championnats de dressage sont également destinés à indemni-
ser les officiels.    
 
Validité 
Cette directive se base sur une décision fixée par écrit du directoire de la discipline dressage ; elle 
entre immédiatement en vigueur pour tous les championnats suisses, en complément aux règle-
ments existants. Les délégués techniques sont chargés d’en informer de façon appropriée les or-
ganisateurs de CS.   
 
Fédération suisse des sports équestres 
Discipline dressage 
Ressort technique 
 
 
 
 
Thomas Häsler  
 
 
8070 Zürich, 7. Januar 2007 
 
  


